


















Département des Ardennes

Arrêté Préfectoral n°..........du ............

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DES TRANSPORTS TERRESTRES DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL

ANNEXE 

Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D1 D989 (Charleville-Mézières) EB20 (Charleville-Mézières) O 4

D1 EB20 (Charleville-Mézières) EB10 (Nouzonville) O 3

D1 EB10 (Nouzonville) D22 (Nouzonville) O 4

D1 D22 (Nouvonville) EB20 Nouzonville O 4

D1 EB20 Nouzonville fin 70 O 4

D1 fin 70 EB10 Braux O 3

D1 EB10 Braux Place Danton (Braux) O 4

D105 D5 (Vivier) A34 O 4

D16 D9 (Warcq) EB20 Warcq O 4

D16 EB20 Warcq EB10 This O 3

D16 EB10 This EB20 This O 4

D16 EB20 This EB10 Neuveville-Lès-This O 3

D16 EB10 Neuveville-Lès-This D34 (Neuveville-Lès-This) O 4

D3 D8043a (Charleville-Mézières) N43 (Charleville-Mézières) O 4

D309 D9 (Warcq) EB20 Warcq O 4

D309 EB20 Warcq N43 O 3

D33 A34 D5 O 3

D5 D6 (Floing) D8043a (Sedan) O 4

D58 D989 (Charleville-Mézières) D59 (Charleville-Mézières) O 4

D6 D8043a (Sedan) EB20 Sedan O 4

D6 EB20 Sedan EB10 Wadelincourt O 3

D6 EB10 Wadelincourt EB20 Wadelincourt O 4

D6 EB20 Wadelincourt EB10 Pont-Maugis O 4

D6 EB10 Pont-Maugis EB20 Pont-Maugis O 4

D6 EB20 Pont-Maugis EB10 Remilly-Aillicourt O 3

D6 EB10 Remilly-Aillicourt EB20 Remilly-Aillicourt O 4

D6 EB20 Remilly-Aillicourt EB10 Angecourt O 3

D6 EB10 Angecourt EB20 Angecourt O 4

D6 EB20 Angecourt EB10 Haraucourt O 3

D6 EB10 Haraucourt EB20 Haraucourt O 4

D6 EB20 Haraucourt EB10 Raucourt-et-Flaba O 3

D6 EB10 Raucourt-et-Flaba D27 (Raucourt-et-Flaba) O 4

D6e D6 Wadelincourt EB20 Wadelincourt O 4

D6e EB20 Wadelincourt EB10 Sedan O 3

D6e EB10 Sedan D8043a (Sedan) O 4

D764 A34 D764B (giratoire - Les Ayvelles) O 3

D764 D764B (giratoire - Les Ayvelles) EB20 Les Ayvelles O 4

D764 EB20 Les Ayvelles EB10 Elaire O 3

D764 EB10 Elaire EB20 Elaire O 4

D764 EB20 Elaire EB10 Le Soumil O 3

D764 EB10 Le Soumil D864 (Flize) O 4

D764 D24 (Donchery) EB20 Donchery O 4

D764 EB20 Donchery D977 (giratoire) O 3

D764 D977 (giratoire) N43 (Sedan) O 3

D764 D8043 (Bazeilles) D129 (Bazeilles) O 4



Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D764 D982 (Vouziers) EB20 Vouziers O 4

D764 EB20 Vouziers D977 O 3

D8043 D52 (Blagny) D981 (Carignan) O 4

D8043 D981 (Carignan) EB20 Carignan O 4

D8043 EB20 Carignan EB10 Wé O 3

D8043 EB10 Wé EB20 Wé O 4

D8043 EB20 Wé EB10 Sachy O 3

D8043 EB10 Sachy EB20 Sachy O 4

D8043 EB20 Sachy EB10 Pourru-Saint-Remy O 3

D8043 EB10 Pourru-Saint-Remy EB20 Pourru-Saint-Remy O 4

D8043 EB20 Pourru-Saint-Remy EB10 Douzy O 3

D8043 EB10 Douzy D964 O 4

D8043 D964 EB20 Douzy O 3

D8043 EB20 Douzy N43 O 3

D8043 N51 EB10 (Tremblois-lès-Rocroi) O 3

D8043 EB10 (Tremblois-lès-Rocroi) EB20 (Tremblois-lès-Rocroi) O 4

D8043 EB20 (Tremblois-lès-Rocroi) EB10 Maubert-Fontaine O 3

D8043 EB10 Maubert-Fontaine EB20 Maubert-Fontaine O 4

D8043 EB20 Maubert-Fontaine EB10 Mon Idée O 3

D8043 EB10 Mon Idée D877 O 4

D8043a A34 (Villiers-Semeuse) D34 (Villiers-Semeuse) O 3

D8043a D34 (Villiers-Semeuse) N34 (Charleville-Mézières) O 3

D8051 D949 (Givet) EB20 Givet O 4

D8051 EB20 Givet panneau 70 O 3

D8051 panneau 70 (Les Chalets) fin 70 (Les Chalets) O 3

D8051 fin 70 (Les Chalets) EB10 Vireux-Wallerand O 3

D8051 EB10 Vireux-Wallerand D989 (Vireux-Wallerand) O 4

D8051 D989 (Vireux-Wallerand) EB20 Vireux-Wallerand O 4

D8051 EB20 Vireux-Wallerand EB10 Montigny sur M. O 3

D8051 EB10 Montigny sur M. EB20 Montigny sur M. O 4

D8051 EB20 Montigny sur M. EB10 Fépin O 3

D8051 EB10 Fépin EB20 Fépin O 4

D8051 EB20 Fépin EB10 Fumay O 3

D8051 EB10 Fumay D988 (Fumay) O 4

D8051a D946 (giratoire Acy-Romance) Bld Robert Masson O 4

D8051a Bld Robert Masson Bld de la 2ème Division d'Infanterie O 3

D8051a Bld de la 2ème Division 
d'Infanterie

Place de la République U 3

D8051a Place de la République D946 O 3

D949 D8051 (Givet) EB20 Givet O 3

D949 EB20 Givet BELGIQUE O 3

D988 N43 EB10 Renwez O 3

D988 EB10 Renwez EB20 Renwez O 4

D988 EB20 Renwez fin 70 (sortie Renwez) O 3

D988 fin 70 (sortie Renwez) D88 (Les Mazures) O 3

D988 D88 (Les Mazures) EB10 Revin O 3

D988 EB10 Revin D1 (Revin) O 4

D988 D1 (Revin) EB20 Revin O 4

D988 EB20 Revin fin 70 O 4

D988 fin 70 EB10 Fumay O 3

D988 EB10 Fumay D8051 O 4



Libellé Débutant Finissant Tissu Catégorie

D989 D8043a (Charleville-Mézières) Avenue du Maréchal Leclerc O 4

D989 Avenue du Maréchal Leclerc Rue Daux U 3

D989 Rue Daux Avenue Jean-Jaurès O 4

D989 Avenue Jean-Jaurès n°33 avenue Forest U 3

D989 n°33 avenue Forest EB20 Charleville-Mézières O 4

D989 EB20 Charleville-Mézières fin 70 O 4

D989 fin 70 D88 O 3
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Chemin :

Code de la santé publique
Partie législative

Première partie : Protection générale de la santé
Livre III : Protection de la santé et environnement

Titre II : Sécurité sanitaire des eaux et des aliments
Chapitre Ier : Eaux potables.

Article L1321-1
Modifié par Ordonnance n°2018-21 du 17 janvier 2018 - art. 3

Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous
quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenue de s'assurer que cette eau est propre à la
consommation.

L'utilisation d'eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation de toutes denrées et marchandises
destinées à l'alimentation humaine ainsi que l'utilisation d'eau impropre pour les usages domestiques sont interdites, à
l'exception des cas prévus en application de l'article L. 1322-14.

Liens relatifs à cet article

Cite:
Code de la santé publique - art. L1322-14 (V) 

 
Cité par:

Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 - art. 30 (Ab) 
 Arrêté du 21 août 2008 (V) 

 Arrêté du 21 août 2008 - art. 1 (V) 
 Décret n°2009-424 du 17 avril 2009, v. init. 

 Code de la santé publique - art. L1323-1 (VT) 
 Code de la santé publique - art. L1324-1 A (V) 
 Code de la santé publique - art. L1523-5 (V) 

 Code de la santé publique - art. R1321-46 (M) 
 Code forestier - art. R412-23 (Ab) 

 
Codifié par:

Rapport relatif à l'ordonnance n° 2000-548 du 15 juin 2000 
 Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 

 
Anciens textes:

Code de la santé publique - art. L19 (Ab) 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 17 décembre 2008 relatif au contrôle des installations privatives de distribution d’eau
potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des
eaux de pluie

NOR : DEVO0829068A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et la ministre de la santé, de
la jeunesse, des sports et de la vie associative,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-9, L. 2224-12
et R. 2224-22-3 à R. 2224-22-6 ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-7, R. 1321-1, R. 1321-10, R. 1321-15,
R. 1321-16 et R. 1321-57 ;

Vu le décret no 2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou
forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi qu’à celui des installations
privatives de distribution d’eau potable ;

Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour
les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15
et R. 1321-16 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à
l’extérieur des bâtiments ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 13 novembre 2008 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 4 décembre 2008,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le contrôle prévu par le règlement de service en application des articles L. 2224-12
et R. 2224-22-3 du code général des collectivités territoriales porte sur les éléments suivants, après vérification,
le cas échéant, de l’existence d’une déclaration déposée en mairie conformément à l’article L. 2224-9 du code
général des collectivités territoriales :

I. – Le contrôle des dispositifs de prélèvement :

1o Concernant les puits ou forages :

– l’examen visuel des parties apparentes des ouvrages de prélèvement, puits ou forages permettant de
constater la présence d’un capot de protection et de vérifier que les abords de l’ouvrage sont propres et
protégés ;

– la vérification de la présence d’un compteur volumétrique prévu par l’article L. 214-8 du code de
l’environnement, ne disposant pas de possibilité de remise à zéro, en état de fonctionnement et
régulièrement entretenu ;

– les usages de l’eau visibles ou déclarés par l’usager, effectués à partir du puits ou du forage ;
– la vérification qu’une analyse de la qualité de l’eau de type P1, à l’exception du chlore, définie dans

l’arrêté du 11 janvier 2007 susvisé, a été réalisée par le propriétaire lorsque l’eau prélevée est destinée à la
consommation humaine au sens de l’article R. 1321-1 du code de la santé publique ;

– la vérification de la mise en place de signes distinctifs sur les canalisations et sur les points d’usage quand
les puits ou forages sont utilisés pour la distribution d’eau à l’intérieur des bâtiments.

2o Concernant les ouvrages de récupération d’eau de pluie :

L’examen visuel du système de récupération d’eau de pluie permettant de constater :

– le caractère non translucide, nettoyable et vidangeable du réservoir ;
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– l’accès sécurisé du réservoir, pour éviter tout risque de noyade ;
– les usages visibles ou déclarés par l’usager, effectués à partir de l’eau de pluie récupérée ;
– dans le cas où les ouvrages de récupération d’eau de pluie permettent la distribution d’eau de pluie à

l’intérieur des bâtiments :
– le repérage des canalisations de distribution d’eau de pluie de façon explicite par un pictogramme « eau

non potable », à tous les points suivants : entrée et sortie de vannes et des appareils, aux passages de
cloisons et de murs ;

– la présence d’une plaque de signalisation à proximité de tout robinet de soutirage d’eau de pluie,
comportant la mention « eau non potable » et un pictogramme explicite.

II. – Le contrôle des installations privatives de distribution d’eau issue de prélèvement, puits ou forages et
de récupération d’eau de pluie :

1o Concernant les installations privatives de distribution d’eau issue de prélèvement, puits ou forages :
L’agent du service public de distribution d’eau potable vérifie l’absence de points de connexion entre les

réseaux d’eau de qualité différente.
Dans le cas contraire, il vérifie que le(s) point(s) de connexion est (sont) muni(s) d’un dispositif de

protection accessible permettant d’éviter toute contamination du réseau public de distribution d’eau potable.

2o Concernant les installations privatives de distribution d’eau issue de récupération d’eau de pluie :

L’agent du service public de distribution d’eau potable vérifie :
– l’absence de raccordement temporaire ou permanent du réseau d’eau de pluie avec le réseau public de

distribution d’eau potable ;
– l’existence d’un système de disconnexion par surverse totale en cas d’appoint en eau du système de

distribution d’eau de pluie depuis le réseau public de distribution d’eau potable.

Art. 2. − Le rapport de visite précise notamment les éléments suivants :
– la date et le lieu du contrôle ;
– le nom de l’agent mandaté par le service ;
– le nom de l’abonné ou de son représentant ;
– le constat des éléments observés pour chaque point de contrôle du I de l’article 1er pour les ouvrages de

prélèvement, puits ou forage et ouvrages de récupération d’eau de pluie ;
– le constat des éléments observés pour chaque point de contrôle du II de l’article 1er, les risques constatés

et les mesures à prendre par l’abonné dans un délai déterminé pour le contrôle des installations privatives.

Art. 3. − L’abonné est tenu de laisser l’accès de sa propriété aux agents chargés du contrôle dans les
conditions prévues par le règlement de service.

Art. 4. − Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 5. − La directrice de l’eau et de la biodiversité, le directeur général des collectivités locales et le
directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 décembre 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur adjoint
de l’eau et de la biodiversité,

J.-C. VIAL

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des collectivités locales :
L’adjoint,

B. DELSOL

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale adjointe

de la santé,
S. DELAPORTE




